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Monsieur X souscrit en 2014 un prêt au taux de 3% l’an sur une durée de 10 ans. 

 

Une nouvelle loi modifie le taux d’intérêt dans ce type de contrat et le fixe à 4% l’an. 

 

Monsieur X vous interroge pour savoir si cette loi lui est applicable pour les effets 
passés et pour les effets à venir du contrat. 

 

La solution serait elle la même si la loi nouvelle est impérative et d’ordre public. 
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